
 
 
 

 

 
 
  
 
 

ANNEXE | Procédure en cas de soupçon de plagiat 
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 Adaptation du Processus en cas de plagiat intellectuel du Cégep de St-Félicien (2025). Dernière modification : 28 janvier 2026 

Procédure en cas de soupçon de plagiat ou de tricherie 
 

En situation de plagiat présumé1, si aucune preuve directe n’est présente (ex : soupçon d’usage d’une IAG), l’enseignant(e) doit : 
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1 En cas de plagiat évident et prouvé (par exemple, un passage copié-collé d’un site web), l’enseignant(e) se réfère au r.14 du Règlement.pédagogique. 
La personne étudiante possède un droit de recours par l’entremise d’un comité de contestation de plagiat auprès duquel elle peut se faire entendre. 

En répondant aux questions de 
l’enseignant(e) sur son travail ou 
ses connaissances, l’étudiant(e) 
montre qu’elle ou qu’il a bien 
réalisé la tâche. 

Par ses réponses aux 
questions de 
l’enseignant(e), 
l’étudiant(e) laisse voir un 
écart important entre ses 
compétences réelles et 
celles manifestées dans 
son travail. 

L’étudiant(e) obtient la note réelle 
de la production et la démarche 
prend fin.  

L’enseignant(e) : 

• Applique une sanction proportionnelle à 
l’infraction pour l’évaluation concernée; 

• Avise l’étudiant(e) qu’elle ou qu’il fait l’objet 
d’une accusation de plagiat et l’informe de la 
sanction; 

• Avise la direction responsable du 
cheminement de la personne étudiante 
par le biais du formulaire Déclaration.de.
plagiat (disponible sur le portail Omnivox). 

Si la rencontre ne permet pas de confirmer que l’étudiant(e) 
est l’auteur(e) de la production, l’enseignant(e) lui demande de 
réaliser, sous supervision, une tâche supplémentaire visant à 
valider les connaissances et compétences démontrées dans la 
production initiale. Cette tâche supplémentaire n’a pas à être 
évaluée; elle sert uniquement à vérifier l’authenticité du 
travail initial. 

 

1.1 Informer l’étudiant(e) par Mio que la correction est suspendue afin de s’assurer de l’authenticité de la production. À ce stade, aucune note n’est entrée dans Léa.  

1.2 Demander à l’étudiant(e) de se présenter à une rencontre pour s’assurer de l’intégrité intellectuelle de sa production. Lors de cette rencontre, l’enseignant(e) 
questionnera l’étudiant(e) sur le travail en question, le processus de réalisation, les connaissances mobilisées, etc.   

L’étudiant(e) 
refuse la 
rencontre ou 
ne se 
présente pas 
à cette 
dernière. 
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Personnel 
enseignant 

Si peu ou 
pas d’écart, 
l’étudiant(e) 
obtient la 
note réelle 
de la 
production 
initiale et la 
démarche 
prend fin.  

Si un écart important est observé, 
l’enseignant(e) : 

• Applique une sanction proportionnelle 
à l’infraction pour l’évaluation 
concernée; 

• Avise l’étudiant(e) qu’elle ou qu’il fait 
l’objet d’une accusation de plagiat et 
l’informe de la sanction; 

• Avise la direction responsable du 
cheminement de la personne 
étudiante par le biais du formulaire 
Déclaration.de.plagiat (disponible sur le 
portail Omnivox). 
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